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 251110 : RPQS 2024 

  
En vertu de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la Présidente d’un 
établissement public compétent en matière d’eau et/ou d’assainissement doit présenter un Rapport annuel 
sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) à la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL), puis au Conseil de Communauté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné. Il contient des informations techniques et financières, ainsi que les indicateurs légaux 
qui permettent d’obtenir une vue d’ensemble de la qualité et des performances du service. 
 
Les RPQS d’eau potable et d’assainissement collectif et non collectif 2024 présentés lors du Conseil de 
Communauté de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM) du 25 septembre 2025 ont été 
adoptés à l’unanimité. 
La CCSPL, réunie le 3 septembre dernier, a également émis un avis favorable sur ces RPQS. 
 
Conformément à l’article D2224-3 du CGCT, ces RPQS doivent ensuite être présentés à l’assemblée 
délibérante des communes membres de GBM, qui l’adopteront avant le 31 décembre de l’année qui suit la 
clôture de l’exercice concerné. Cette adoption doit faire l’objet d’une délibération. 
 
Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service. Ils seront transmis aux services 
préfectoraux en même temps que la présente délibération. 
 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité prend connaissance des Rapports sur le Prix et la Qualité des 
Services publics d’eau potable, d’assainissement collectif et non collectif de la commune de Gennes 
pour l’année 2024. 
 
 
 
 
 

Le maire 
Jean SIMONDON 

 

 
 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.    
L’original est signé par les membres présents.  
Copie certifiée conforme. 
         
Acte rendu exécutoire par transmission en Préfecture  
 
 

DELIBERATION 
 
Le vingt-sept octobre deux mille vingt-cinq à vingt heures, le Conseil municipal, convoqué 
légalement, s’est réuni à l’Espace de la Combe d’Argent, n’ayant pu se tenir faute de quorum en 
début de séance. Le Conseil municipal s’est réuni de nouveau en séance ordinaire à l’Espace de la 
Combe d’Argent le trois novembre deux mille vingt-cinq à vingt heures trente minutes. 
 
Membres présents : Carine PARRENIN, Dominique HENRY, Michel JANNIN, Jean-Michel LHOMMÉE, 
Agnès SANCEY-FOURNEROT, Jean SIMONDON, Jérôme VILLEQUEZ. 
 
Membres excusés : Anne-Sophie PARRIAUX, procuration à Jean-Michel LHOMMÉE 
  Laurent ROPERS 
 
Membres absents : Philippe GENILLOUX, Alicia MAGGI, Thomas MOUGIN,  
 
Participait également : Audrey CHOUFFE, Secrétaire de mairie 
 
Secrétaire de séance : Carine PARRENIN 
 

COMMUNE DE 
GENNES 
 
Nombre de Conseillers : 
En exercice : 12 
Présents : 7 
Votants : 8 
  
Date de convocation :  
21/10/2025 
28/10/2025 
 
Date d’affichage :  
05/11/2025 
 
 
 
   
 
   


